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[image: logoludoPS_newversion OK]DIRECTION DE L’AMENAGEMENT DE L’EQUIPEMENT ET DES MOYENS
---
Service du Patrimoine Immobilier


CONTRAT FOURNITURE ET SERVICE 
A BON DE COMMANDE N° C[XX]-25

GESTION LOGISTIQUE DU SITE DE KO WE KARA


	
	
	


[bookmark: _Toc509404234]Entre les soussignés :

La Province Sud, maitre d’ouvrage,
Représentée par la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens pour exécuter le présent contrat, 
ci-après désignée « l’acheteur public »,
d'une part,

et :
Le titulaire : [Dénomination sociale], [Choisissez un élément],
dont le siège social est situé [adresse siège social],
enregistrée sous le numéro RIDET : [numéro RIDET],
téléphone : [numéro de téléphone]    Coordonnées E-mail : [adresse e-mail],
☐ même courriel pour les informations liées aux mandats. Si courriel différent, le préciser : [adresse courriel],
représentée par [Mme/M. Nom/Prénom représentant légal] en qualité de [qualité du représentant légal],
ci-après dénommée  « le titulaire »,
d'autre part,

Vu la délibération modifiée n° 424 du 20 mars 2019 portant réglementation des contrats et marchés publics ;
Vu la délibération modifiée n° 27-2023/APS du 8 juin 2023 portant réglementation de la commande publique de la province Sud ;
Vu la délibération modifiée n°398 du 3 avril 2024 portant mesures exceptionnelles et temporaires en matière de commande publique

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :


ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DES INTERVENANTS ET COMMUNICATION
[bookmark: _Toc441224250][bookmark: _Toc509404235][bookmark: _Toc369076106][bookmark: _Toc369077476][bookmark: _Toc369076107]1.1 - Acheteur public 
L’acheteur public est la province Sud, représentée par la présidente de la province Sud et par délégation les agents de la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens ci-après dénommé « référent ». 
1.1.1 – Personne responsable du contrat
La personne responsable du contrat est le directeur de l’aménagement, de l’équipement et des moyens.
[bookmark: _Toc509404239]1.2 - Titulaire 
Le titulaire du présent contrat intervient pour le compte de l’acheteur public.
Le titulaire se reconnaît être tenu au secret professionnel et à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours de l’exécution du contrat.
Il s’interdit toute communication écrite ou verbale sur ces sujets ou toute remise de documents à des tiers, sans l’accord préalable de la personne responsable du contrat.
La personne représentant le titulaire, qui sera le responsable du suivi et de la bonne exécution de la mission, et qui sera l’interlocuteur unique du référent du contrat, sera désignée par le titulaire dès notification du contrat.
1.3 - Mode de communication
Les communications entre le référent et le titulaire, se font par tout moyen avec preuve de réception datée (notification), notamment par :
· Un ordre de service signé. Il a pour but de donner des instructions précises concernant l’exécution du contrat ou tout autres modifications non substantielles nécessaire à sa bonne réalisation, 
· Un courrier électronique avec accusé de réception,
· [bookmark: _GoBack]En cas d’urgence uniquement, une communication par téléphone sera autorisée, en préalable d’un courrier électronique avec accusé de réception qui reprendra les dates et heures de l’appel téléphonique.
1.4 - Engagement du titulaire
· Avoir pris connaissance de toutes les pièces du dossier de consultation des entreprises ;
· Avoir établi la (les) déclaration(s) prévue(s) dans le cadre de la réglementation ; 
· Avoir pris connaissance des contraintes spécifiques à l’opération ;
M'engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux ou prestations dans les conditions ci-après définies. L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de cent vingt jours calendaires à compter de la date limite de remise des offres fixée à l'avis d'appel public à concurrence ou ses modificatifs.
[bookmark: _Toc509404240]ARTICLE 2 : OBJET DU CONTRAT
2.1 - Objet des prestations du contrat
Le présent contrat et ses annexes ont pour objet la gestion logistique du site de KO WE KARA.
Les prestations objet du contrat sont les suivantes dont l’acheteur public signe l’acceptation de l’offre :
· Les frais de déplacement liés aux prestations ;
· La fourniture de documents en lien avec les prestations ;
· L’organisation et la gestion administrative des interventions ;
· La coordination des interventions avec les référents de site ;
· Les frais d’assurance responsabilité civile ;
· Les autres prestations spécifiques prévues au cahier des charges.
2.2 - Pièces constitutives du contrat
Le présent contrat et ses annexes listées ci-après : 
· Annexe 0 : Déclaration de sous-traitance ;
· Annexe 1 : Cahier des charges techniques ;
· Annexe 2 : Pièces financières (BPU) ;
· Annexe 3 : Mémoire technique ;
· Annexe 4 : État des lieux type.
2.3 – Pièce non contractuelle :
· Annexe 5 : Détail Quantitatif Estimatif (DQE).
2.4 - Pièces générales : 
Les documents généraux applicables sont ceux au 1er aout 2025 :
· Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux contrats de prestations de services (délibération n° 64/CP du 10 mai 1989), passés en application de la délibération n° 424 du 20 mars 2019 modifiée ;
· Le Code du travail et les textes non codifiés afférents.
[bookmark: _Toc509404243]ARTICLE 3 : PRIX ET PAIEMENT
Le titulaire reconnaît notamment :
· Avoir pris connaissance de tous les documents de la consultation et avoir inclus dans les prix établis sous son entière responsabilité, toutes sujétions inhérentes à l’appréciation de la nature de l’exécution des prestations. 
· Avoir établi sous sa responsabilité les prix du présent contrat, qui ne pourront en aucun cas être remis en cause, ni faire l’objet de modifications ou réclamations de quelque nature que ce soit, sauf cas de force majeure. Le montant de la rémunération du titulaire pour chaque prix unitaire inclut tout déplacement et sujétions.

3.1 – Contenu des prix
L’ensemble des montants indiqués dans les pièces du contrat est exprimé en francs CFP.
Les prestations sont rémunérées par application des prix unitaires du bordereau des prix aux quantités réellement exécutées.
3.2 – Montant
Il s’agit d’un contrat à bons de commande, sans minimum ni maximum.
3.3 – Commande des prestations
Les commandes s’effectuent selon les modalités précisées à l’article 1.3.
[bookmark: _Hlk201839360]La commande détaille les prestations, les prix unitaires, les quantités, le montant total, les éventuels délais et échéances, et toute autre information nécessaire à l’exécution.
En cas de prestations supplémentaires non prévues au contrat, le référent effectuera la commande selon les modalités précédentes après examen du devis fournis par le titulaire. 
3.4 – Paiement
Le règlement des factures suit les étapes suivantes :
- Les factures, libellées à la Direction de l’Aménagement, de l’Équipement et des Moyens (DAEM), doivent être transmises en ligne via l’Espace Factures accessible à : https://www.province-sud.nc/espace-factures ;
- Elles doivent inclure les pièces justificatives nécessaires (bon de commande, PV de réception, etc.) ainsi que la totalité des interventions finalisées pour chaque commande ;
- La dernière facture, signée par la personne responsable du contrat et notifiée au titulaire, devient  définitive en l’absence de contestation écrite dans un délai d'un mois ;
- En cas de contestation par le titulaire, celui-ci dispose de 3 mois pour saisir le tribunal administratif compétent. Passé 6 mois sans contestation, la décision est réputée acceptée et toute réclamation ultérieure est irrecevable.
Les factures doivent inclure : 
· Nom et adresse du titulaire ;
· Numéro de compte bancaire indiqué au contrat ;
· Numéro de RIDET ; 
· Numéro et date du contrat et des éventuels avenants ;
· Prestations réalisées (avec Nom et prénom du locataire du site) et montant total des prestations exécutées ;
Les factures sont payables sur le compte ouvert au nom de :
NOM : [A compléter]
BANQUE : [A compléter]
N° de compte : [Code banque 5 ch.]  |  [Code guichet 5 ch.]  |  [Numéro de compte 11 ch.]  |  [Clé RIB 2 ch.]
La dépense est imputable au budget de la province Sud, exercice 2025, chapitre : [A compléter] – opération n°: [Numéro + libellé] – AP/AE : [A compléter].
ARTICLE 4 – SOUS-TRAITANCE 
Le tableau ci-après indique les sous-traitants déclarés au contrat ou envisagés en cours d’exécution : 

Nota : pour les sous-traitants envisagés, l’identification du sous-traitant (colonne 2) n’est pas à renseigner.
ARTICLE 5 – GARANTIES FINANCIERES
Sans objet
ARTICLE 6 : DUREE ET DELAIS
Le contrat prend effet dès sa notification et prend fin le 31 décembre de la même année.
Il peut être reconduit par décision expresse pour une période minimale d’un an, sans que la durée totale n’excède quatre ans. 
Cette décision doit être notifiée au plus tard deux mois avant la date de fin de la période en cours.
La durée de validité du contrat correspond à la durée initiale ainsi qu’à l’ensemble des périodes de reconduction, si le contrat les prévoit.
Les commandes peuvent être émises à compter de la date de prise d’effet du contrat jusqu’au dernier jour de sa validité, même si l’exécution des prestations commandées se poursuit au-delà de cette date.
Les prestations du présent contrat seront exécutées dans les délais précisés dans le CCTP ou, à défaut, dans la commande.

ARTICLE 7 – PENALITES & RESILIATION
7.1 – Pénalités
	Prestation / Fourniture
	Montant (francs CFP)

	Absence lors d’un l’état des lieux entrée et de sortie
	15 000 F par occurrence

	Manquement du prestataire dans la réalisation de l’état des lieux (oubli de signalement d’une détérioration).
	20 000 F par état des lieux.

	Non réponse au téléphone pendant l’astreinte
	 5 000 F par occurrence avec un maximum de 20 000 F par astreinte.


En cas de retard ou de manquement dans l'exécution des obligations contractuelles, le prestataire ne sera exonéré de responsabilité que s’il démontre l’existence d’un cas fortuit ou de force majeure.
Les factures devront comporter la mention « certifié service fait » complétée par « avec pénalités de retard (cf. annexe) », accompagnée d’une annexe détaillant les délais, les retards et le calcul des pénalités.
Seuls seront considérés comme cas fortuits ou de force majeure les événements imprévisibles, irrésistibles et extérieurs, échappant au contrôle des parties et rendant impossible l'exécution d’une obligation.
Chaque partie s'engage à limiter, dans la mesure du possible, les conséquences dommageables pour l'autre.
7.2 - Résiliation
En cas de non-respect des obligations contractuelles par le titulaire et après mise en demeure, le contrat peut être résilié par l’acheteur public. Aucune indemnisation ne sera versée dans ce cas et une réfaction de 10 % sera appliquée sur les ouvrages déjà réalisés et payés par le titulaire.
L'acheteur public se réserve le droit de résilier le contrat avant son terme, pour des motifs d’intérêt général, sans nécessité de mise en demeure.
ARTICLE 8 – ASSURANCE 
Pour toute la durée du contrat, le titulaire ou le mandataire doit justifier d'une assurance garantissant les tiers en cas d’accident ou de dommages causés par l’exécution des prestations.
Si l’attestation d’assurance ne couvre pas l’intégralité de la période contractuelle, une actualisation devra être fournie avant l’expiration de la précédente.
Après mise en demeure restée sans effet, la non-fourniture des attestations dans le délai prescrit entraînera l’application des pénalités prévues à l’article 7.1.
Sans attestation d’assurance en responsabilité civile professionnelle, le titulaire se verra interdire de poursuivre l’exécution des prestations.
ARTICLE 9 : Litiges / Recours
En l’absence de règlement à l’amiable, le tribunal administratif de Nouméa est désigné pour connaître de tout litige entre le titulaire et l’administration relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat.


ARTICLE  10 – SIGNATURE DES CONTRACTANTS
Fait à ______________, le ___ / ___ / _____
	[bookmark: _Ref23757416]Le titulaire[footnoteRef:1] [1:  Le nom de la personne ayant apposé sa signature est reproduit en lettres capitales] 

Lu et accepté
Nom prénom : 
Signature + tampon : 








	APPROUVÉ par 
LA PRÉSIDENTE 
DE L’ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD
Nouméa, le			










	NOTIFICATION DU CONTRAT 

	Je soussigné(e) reconnais avoir reçu une copie du présent acte le
	[___] / [___] / [_____]

	Représentant habilité du titulaire (Nom prénom)
	

	Signature et tampon 
	








 La présente déclaration de sous-traitance constitue :DECLARATION DE SOUS-TRAITANCE n° [A compléter] 

☐ Une annexe à l’acte d’engagement ;
☐ Un acte spécial initial ou modificatif portant acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement. (Une DST modificative portera le numéro de la DST originale auquel on ajoute une décimale. Par exemple la première DST modificative de la DST 7 sera la DST 7.1, la seconde modificative DST 7.2…)

Pièces jointes : Tout projet de DST doit être accompagné des justificatifs fiscaux, sociaux, d'une attestation d'assurance responsabilité civile et d'un RIB, sauf en cas de DST modificative à montant nul.
A – MarchéCadre réservé à l’administration
NANTISSEMENT
(Si acte spécial)

Maitre d’ouvrage : PROVINCE SUD

Numéro du contrat : [A compléter]

Objet : GESTION LOGISTIQUE DU SITE DE KO WE KARA

Titulaire/mandataire du contrat : [A compléter]
En cas de lot : 
· n° : [A compléter] 
· Intitulé : [A compléter]	
Titulaire du lot si différent du mandataire : [A compléter]
En cas de reconduction du contrat, et sauf stipulation contraire du titulaire qui devra faire l'objet d'un acte spécial modificatif, la déclaration de sous-traitance est réputée ne pas être reconduite avec le contrat.
B – Sous-traitant
Forme juridique : [Choisissez un élément] 
Dénomination sociale, sigle, enseigne ou nom commercial (conforme au KBIS) : [A compléter]
Nom et prénom du représentant habilité : [A compléter]
Téléphone : [A compléter] - Courriel du signataire : [A compléter]
☐ Même courriel pour les informations liées aux mandats. Si courriel différent, le préciser : 
N° d’identification RIDET : [A compléter] - N° d’identification CAFAT : [A compléter]
Adresse (conforme au KBIS ou RM) : [A compléter]
C – Prestations sous-traitées et modalités de paiement
Nature des prestations sous traitées : [A compléter]
Montant des sommes à verser au sous-traitant : 
	Montant hors taxe
	TGC (6%)
	Montant TTC

	
	
	


En cas d’exonération ou de dispense de TGC, préciser le motif : [A compléter] 
Si le sous-traitant est établi hors de Nouvelle-Calédonie, la province Sud réalisera l’auto-liquidation de la TGC auprès du receveur des services fiscaux.
	Paiement direct :
	Variation des prix :
	Avances :

	☐ Oui
☐ Non
	☐ Oui, selon les conditions du marché*
☐ Non
	Les modalités sont identiques à celles du marché, appliquées au sous-traitant.


*Le mois d'établissement des prix est celui de la notification du marché pour une DST passée avec le marché, ou le mois précédant la notification de l'acte spécial.
Coordonnées bancaires du sous-traitant
NOM : [A compléter]
BANQUE : [A compléter]
N° de compte : [Code banque 5 ch.]  |  [Code guichet 5 ch.]  |  [Numéro de compte 11 ch.]  |  [Clé RIB 2 ch.]
D – Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant
	Le titulaire[footnoteRef:2] [2:  Le signataire doit justifier du pouvoir d’engager la société ou la personne qu’il représente au regard de l’extrait K-Bis ou RM mentionnant le nom du ou des gérants ou chef d’entreprise, ou sur une attestation ou pouvoir de délégation dûment signé par la gérance/chef d’entreprise.] 

A [____________], le [___] / [___] / [_____]
Lu et accepté
Nom prénom : [______________________] 
Signature + tampon : 





	Le sous-traitant1
A [____________], le [___] / [___] / [_____]
Lu et accepté
Nom prénom : [______________________]
Signature + tampon : 






	Le mandataire1
A [____________], le [___] / [___] / [_____]
Lu et accepté
Nom prénom : [______________________]
Signature + tampon : 





	La personne responsable du contrat
(Signature uniquement en cas d’acte spécial)
A [____________], le [___] / [___] / [_____]
Lu et accepté
Nom prénom : [______________________]
Signature + tampon : 








NOTIFICATION DE L’ACTE SPECIAL 

	Je soussigné(e) reconnais avoir reçu une copie du présent acte le
	[___] / [___] / [_____]

	Représentant habilité du titulaire (Nom prénom)
	

	Signature et tampon 
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Montant 

hors taxe

Taux 

de 

TGC Montant TTC

0 F

0 F

0 F

0 F

0 F

Total 0 F 0 F 0 F


Microsoft_Excel_Worksheet.xlsx
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		Nature des prestations / Lot		 Nom du sous-traitant 		Montant hors taxe		Taux de TGC		TGC		Montant TTC

												0 F

												0 F

												0 F

												0 F

												0 F

		Total				0 F				0 F		0 F
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